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ARTICLE 16

Compléter l'alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Il doit orienter immédiatement l’intéressée vers les structures compétentes pour lui garantir un 
accompagnement adéquat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a vocation à imposer au professionnel de santé d’orienter la jeune femme 
qui formulerait une demande de certificat de virginité vers les associations spécialisées dans 
l’accompagnement des femmes victimes de violences sexistes et sexuelles.


